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 I. Généralités 
 
 

1. Les îles Caïmanes1 sont un territoire non autonome administré par le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord. Situées à quelque 300 
kilomètres à l’ouest de la Jamaïque et à peu près à la même distance au sud de Cuba, 
elles comprennent trois îles : la Grande Caïmane (197 km2), Caïmane Brac (39 km2) 
et la Petite Caïmane, adjacente à Caïmane Brac et en grande partie non aménagée 
(28 km2). La capitale, Georgetown, est située dans la Grande Caïmane. 

2. Selon le Bureau de l’économie et de la statistique des îles Caïmanes, la 
population du territoire était de 51 992 habitants en 2006, contre 36 340 personnes 
en 2004, ce qui représente un fort accroissement, dû à l’augmentation de la main-
d’œuvre qu’ont nécessité les travaux de reconstruction entrepris au lendemain du 
passage de l’ouragan Ivan, qui a frappé les îles Caïmanes en septembre 2004. En 
2006, la population était caïmanaise dans une proportion de 61 % et non caïmanaise 
dans une proportion de 39 %2. 

3. La loi sur les territoires britanniques d’outre-mer, qui est entrée en vigueur en 
2002 (A/AC.109/2002/2/Add.1), accorde à tous les habitants des territoires le droit à 
la pleine citoyenneté britannique et a remplacé officiellement les termes « colonies » 
et « territoires dépendants » par l’expression « territoires d’outre-mer ». Elle permet 
aux Caïmanais d’être titulaires d’un passeport britannique et de travailler dans tout 
pays de l’Union européenne. 
 
 

 II. Questions constitutionnelles, juridiques  
et politiques 
 
 

4. La Constitution des îles Caïmanes de 1959 a été révisée en 1972, 1992 et 
1994. Selon ses termes, le Gouverneur, nommé pour quatre ans par le souverain 
britannique, est chargé des questions relatives aux affaires extérieures, à la défense, 
à la sécurité intérieure et à la fonction publique. La Commission de modernisation 
de la Constitution, créée par le Gouverneur en 2001, a recommandé que plusieurs 
modifications soient apportées à la structure politique des territoires et, comme suite 
à ces recommandations, le Conseil exécutif a été remplacé par le Cabinet, qui est 
dirigé par le Gouverneur, et un chef du gouvernement a été nommé officiellement à 
la tête du Gouvernement du territoire et un chef de l’opposition à l’Assemblée 
législative3. Le Cabinet est chargé de l’administration des rouages de l’État. Le 
Gouverneur est Président du Cabinet, qui est composé de trois membres désignés 
par le Gouverneur, à savoir le Secrétaire général, le Secrétaire aux finances et le 
Procureur général, et de cinq membres élus par l’Assemblée législative.  

5. L’Assemblée législative est composée de 3 membres de droit désignés dans la 
Constitution et de 15 membres élus au suffrage universel pour une période de quatre 

__________________ 

 1  Les informations figurant dans le présent document sont extraites de documents déjà publiés, 
dont des documents du Gouvernement du territoire, et d’informations transmises au Secrétaire 
général par la Puissance administrante en application de l’alinéa e de l’article 73 de la Charte 
des Nations Unies. 

 2  Voir l’enquête sur la population active de 2006 sur le site Web du Bureau de l’économie et de la 
statistique des îles Caïmanes : www.eso.ky. 

 3  Voir le site Web du Gouvernement des îles Caïmanes : www.gov.ky. 
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ans. Depuis 1991, un président est élu à la tête de l’Assemblée. Le Secrétaire 
général, qui aurait déclaré que l’autonomie administrative de l’Assemblée « n’avait 
que trop tardé », a présenté le 6 novembre 2006 un projet de loi visant à ce que 
l’Assemblée législative fonctionne de façon autonome. Si ce projet était adopté, le 
Parlement serait plus indépendant, car les affaires parlementaires seraient 
administrées par une commission créée à cet effet. À l’heure actuelle, toutes ces 
affaires sont traitées par le Cabinet4. 

6. Le système juridique est fondé sur la common law britannique, sur certains 
textes de loi britanniques et sur la législation locale. Il y a la Grand Court, qui a 
statut de Cour suprême, la Summary Court (tribunal d’instance), qui connaît des 
affaires pénales, civiles et relatives à la famille, et la coroner’s court. Les jugements 
en appel sont prononcés par la Cour d’appel des îles Caïmanes et, en dernier ressort, 
par le Conseil privé de Londres. 

7. Le Gouverneur actuel, Stuart Jack, qui est arrivé dans les îles Caïmanes le 
23 novembre 2005, succède à Bruce Dinwiddy, qui a pris sa retraite le 28 octobre 
20053. Avant de devenir Gouverneur, M. Jack travaillait pour le Gouvernement 
britannique, où il dirigeait un groupe d’études. 

8. Comme il est indiqué dans le précédent document de travail 
(A/AC.109/2006/16, par. 9 à 13), il n’existait pas, jusqu’en 2000, de parti politique 
officiel sur le territoire et divers groupes tels que la National Team (Équipe 
nationale), la Democratic Alliance (Alliance démocratique) et la Team Cayman 
(Équipe caïmane) faisaient office de formations politiques. Après la défaite de 
l’Équipe nationale aux élections générales de 2000, une majorité des membres de 
l’Assemblée législative s’est constituée en parti politique, le Parti démocratique uni 
(PDU), le 5 novembre 2001. L’opposition a constitué un second parti, le Mouvement 
populaire progressiste (MPP), en 2002. Les deux principaux partis caïmanais sont 
favorables à une autonomie plus grande relativement aux questions internes et le 
MPP a promis d’organiser un référendum pour décider du futur statut constitutionnel 
des îles. L’Alliance démocratique populaire (ADP) s’est constituée en février 2005. 

9. Les élections générales qui se sont tenues le 11 mai 2005 se sont soldées par 
une victoire écrasante sur le PDU, le parti sortant, du MPP, qui a remporté 9 des 15 
sièges à l’Assemblée législative5, contre 5 pour le PDU et 1 pour l’ADP qui venait 
de se constituer. M. Kurt Tibbetts du MPP a remplacé M. McKeeva Bush à la tête du 
gouvernement. Les prochaines élections générales sont prévues en 2009. 

10. Comme cela a déjà été signalé, les réformes constitutionnelles n’ont pas 
progressé rapidement en 2005, bien que le chef du Gouvernement ait annoncé que 
les îles Caïmanes étaient disposées à reprendre les négociations avec le Royaume-
Uni6. Les pourparlers officiels entre le Gouvernement et celui-ci ont repris en mars 
2006. Une délégation du Ministère britannique des affaires étrangères et des affaires 
du Commonwealth, qui a effectué une visite d’étude aux îles Caïmanes, a proposé 
d’apporter une série de modifications au projet de Constitution de 2003, en 
particulier au chapitre relatif à la déclaration des droits. M. Tibbets a réaffirmé son 

__________________ 

 4  Voir le Cayman Net News du 9 novembre 2006 sur le site www.caymannetnews.com. 
 5 Voir le site www.caymannetnews.com (12 mai 2005). 
 6  Voir le communiqué de presse du 25 octobre 2005 sur le site www.gov.ky. 
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appui à une politique de modernisation qui commencerait par des consultations 
publiques et se poursuivrait par des négociations officielles et un référendum7. 

11. Dans son discours du trône8, le Gouverneur du territoire a évoqué la récente 
reprise des discussions avec le Royaume-Uni au sujet de la modernisation de la 
Constitution. Il était jugé indispensable que la population des îles Caïmanes soit 
consultée de façon adéquate, y compris, éventuellement, par voie de référendum. Le 
Gouverneur s’est félicité des mesures prises par le Gouvernement du territoire pour 
renforcer la participation du public au processus démocratique et promouvoir une 
plus grande ouverture et une plus grande transparence, telles que la décision de 
présenter un projet de loi sur la liberté de l’information. Il a relevé que les questions 
relatives aux droits de l’homme étaient de plus en plus souvent prises en compte au 
sein du Gouvernement et dans la société. 

12. En août 2006, le chef du Gouvernement a promis qu’une nouvelle constitution 
serait prête avant les prochaines élections générales9. Il a annoncé, en février 2007, 
la création d’un secrétariat qui serait chargé de relancer la révision de la 
Constitution. Ce nouveau secrétariat doit entamer ses travaux en mars 200710. 
 
 

 III. Budget 
 
 

13. Dans son discours sur l’action du Gouvernement11, le chef du Gouvernement a 
annoncé que celui-ci avait mis en chantier un programme d’investissement de 332,2 
millions de dollars des îles Caïmanes qui s’étalerait sur les trois prochains exercices 
financiers et serait financé à la fois par un emprunt et des excédents d’exploitation. 
Les dépenses d’investissement prévues pour l’exercice financier 2007-2008 se 
chiffrent à 144,4 millions de dollars des îles Caïmanes, ce qui, selon les prévisions, 
devrait permettre de dégager un excédent d’exploitation de 19,6 millions de dollars. 

14. D’après la Puissance administrante, l’état des finances du territoire s’est 
amélioré pendant l’exercice 2004/05. Un excédent budgétaire de 89,2 millions de 
dollars des îles Caïmanes a été dégagé en 2005 (soit 4,6 % du PIB), alors qu’un 
déficit de 13,2 millions de dollars avait été enregistré en 2004. De ce fait, le déficit 
global est tombé de 41,7 millions de dollars en 2004 à 1,7 million de dollars en 
2005. Le montant cumulatif de la dette du territoire en 2005 s’élevait à 
172,9 millions de dollars (soit 9 % du PIB) et dépassait de 19 % celui atteint en 
200412. 

15. En ce qui concerne la réforme en trois étapes de la gestion des affaires 
publiques qui est en cours, l’entrée en vigueur de la nouvelle loi et des nouvelles 
réglementations relatives à la gestion des services publics, prévue le 1er juillet 2006, 
a été reportée au 1er janvier 2007 pour que des consultations supplémentaires 
puissent se tenir. La nouvelle loi marque la deuxième étape de la réforme, la loi de 

__________________ 

 7 Voir le Caymanian Compass du 26 mars 2006 sur le site www.caycompass.com. Voir également le 
site www.gov.ky. 

 8  Discours du Trône prononcé par le Gouverneur Stuart Jack le vendredi 28 avril 2006. 
 9 Economist Intelligence Unit, 29 septembre 2006, www.viewswire.com. 
 10  Voir le site www.caribbeannetnews.com (20 février 2007). 
 11  Discours sur l’action du Gouvernement prononcé par le chef du Gouvernement Kurt Tibbets le 

18 janvier 2007; voir le site www.gov.ky. 
 12  Renseignements transmis le 15 janvier 2007 par la Puissance administrante. Voir aussi le site 

www.eso.ky. 
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2001 sur la gestion des affaires publiques et les finances publiques en ayant été la 
première. Une autre loi relative aux pouvoirs publics en marquera la troisième. Les 
quelque 3 500 fonctionnaires sont concernés par la réforme, qui vise à décentraliser 
la prise de décisions en matière de gestion du personnel et à permettre l’adoption de 
mesures d’incitation et de méthodes d’évaluation axées sur les résultats13. 
 
 

 IV. Situation économique 
 
 

 A. Généralités 
 
 

16. Les îles Caïmanes ont l’un des niveaux de vie les plus élevés des Caraïbes. 
D’après le profil de pays qu’en a établi le Ministère britannique des affaires 
étrangères et du Commonwealth, le 18 janvier 2007, leur PIB par habitant est de 
39 801 dollars. L’économie repose sur le tourisme et sur le statut de centre financier 
international offshore que les îles ont acquis depuis 1966. Les droits à l’importation, 
les droits de timbre et les droits d’enregistrement des sociétés, des banques et des 
sociétés fiduciaires procurent à l’État l’essentiel de ses recettes. Il n’y a pas d’impôt 
sur le revenu ou sur les sociétés ni de droit d’excise. Les importations sont près de 
100 fois plus élevées que les exportations, mais ce déséquilibre commercial est plus 
que compensé par les recettes tirées de l’industrie touristique et du secteur des 
services financiers. Les principaux partenaires commerciaux des îles Caïmanes sont 
les États-Unis d’Amérique, le Royaume-Uni et la Communauté des Caraïbes14. 

17. Selon les indicateurs du premier semestre 2006, le PIB des îles Caïmanes est 
en passe d’atteindre une croissance réelle de plus de 4 %. Le taux de chômage, qui 
se situait à 3,5 % en 2005, a été ramené à 2,6 % en 200615. En 2005, le montant des 
importations a augmenté de 36,4 %, parallèlement à l’accroissement de la demande 
des biens nécessaires à la reconstruction, pour atteindre 990,4 millions de dollars 
des îles Caïmanes. Les dépenses de biens d’équipement ont augmenté elles aussi –
de 73,8 % – et celles des biens intermédiaires, y compris les matériaux de 
construction, ont progressé de 32,4 %. Les importations de biens de consommation 
se sont accrus de 19,3 %12. Le nombre des permis de travail a augmenté de 10,9 % 
et la valeur des travaux prévus au titre des permis de construire a bondi de 74,6 %. 
Au premier semestre de 2006, l’inflation s’est située en moyenne à -0,5 % en raison 
de la baisse des coûts du logement16. 

18. À la fin de 2006, le Gouvernement avait reconnu l’existence de problèmes liés 
au coût de la vie, tels que l’inflation. Le 12 janvier 2007, il a annoncé qu’il allait 
prendre des mesures pour y remédier, en commençant par rassembler les 
informations nécessaires17.  
 
 

__________________ 

 13  Voir aussi le site www.caycompass.com. 
 14  Voir le site Web du Ministère britannique des affaires étrangères et des affaires du 

Commonwealth (www.fco.uk). 
 15  Voir l’Enquête sur la population active de 2006 sur le site www.eso.ky. 
 16  Voir le rapport semestriel de 2006 du Bureau de l’économie et de la statistique sur le site 

www.eso.ky. 
 17  Voir le site www.caymannetnews.com (17 janvier 2007). 
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 B. Agriculture, pêcheries et environnement 
 
 

19. La production agricole, bien que limitée en raison d’un sol peu fertile, d’une 
faible pluviométrie et de la cherté de la main-d’œuvre, a pratiquement doublé au 
cours des cinq ou six dernières années, 10 grandes exploitations couvrant 
maintenant une superficie supérieure à 40 hectares. Les principaux produits 
agricoles sont la banane, la tomate, la laitue, le miel, la mangue, les agrumes, 
différents légumes et la noix de coco. L’élevage concerne les bovins, les volailles et 
les porcs. L’agriculture représente environ 1,4 % du PIB total18. 

20. En mars 2006, le Département de l’environnement a lancé le projet Darwin des 
îles Caïmanes, qui est financé par subvention de l’Initiative Darwin. Ce projet 
d’étude comporte trois volets principaux : l’établissement de cartes des habitats 
marins et terrestres au moyen de techniques de télédétection et de relevés 
biologiques; l’élaboration d’un plan d’action visant à défendre la diversité 
biologique des îles Caïmanes, et énonçant les mesures concrètes à prendre à cette 
fin; et la mise en œuvre d’activités destinées à éduquer et à former le public19.  

21. Le 21 juin 2006, le Département de l’agriculture de Floride a confirmé la 
présence de la cochenille rose de l’hibiscus (maconellicoccus hirsutus) sur des 
échantillons de plantes provenant de Georgetown. Depuis 12 ans, le Département de 
l’agriculture des îles Caïmanes surveillait la progression de la cochenille dans toute 
la région et s’employait à empêcher celle-ci d’atteindre les îles. Lorsque sa présence 
a été confirmée, le Département a mis en œuvre un plan visant à l’éliminer, dont une 
campagne de sensibilisation et d’éducation du public qui a consisté à mettre en 
place une permanence téléphonique, à publier des brochures, à diffuser des 
annonces télévisées et à communiquer avec les partenaires concernés tels que les 
agriculteurs, les paysagistes, les entreprises spécialisées dans l’entretien des jardins 
et les pépinières. Pendant les premiers jours de l’infestation, le personnel du 
Département a coupé les parties malades des plantes les plus touchées, les a 
enfermées dans des sacs et les a incinérées. À la mi-juillet, des insectes 
antiparasitaires, ennemis naturels de la cochenille, telles que certaines espèces de 
guêpes et de coccinelles, ont été lâchés dans la nature. À la fin de 2006, les guêpes 
et les coccinelles semblaient avoir pris le dessus. Le Département continue à 
surveiller la situation de près19. 

22. Des amendements à la loi relative à la préservation du milieu marin national, 
destinés à réglementer les sports aquatiques, notamment les activités des plongeurs 
en eau profonde et peu profonde, ont été adoptés en janvier 200711. La loi désigne 
les sites touristiques populaires de Sandbar et de Stingray City comme des zones de 
contact avec la faune et la flore sauvages. Elle habilite par ailleurs les responsables 
des pêches à faire appliquer des mesures de contrôle11. 
 
 

 C. Tourisme 
 
 

23. Le secteur du tourisme représente environ la moitié du PIB des îles Caïmanes 
et un tiers des emplois du territoire (voir A/AC.109/2006/16). Le nombre de 

__________________ 

 18  Voir le World Fact Book de la Central Intelligence Agency (Bureau central du renseignement des 
États-Unis) sur le site www.cia.gov/cia/publications/factbook/index.html. 

 19  Renseignements transmis le 15 janvier 2007 par la Puissance administrante. 
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visiteurs arrivés par avion, qui était de 167 801 en 2005, s’est établi à 267 257 en 
2006, soit une hausse de 59,3 %. Cette hausse a commencé à renverser la baisse 
causée par le passage de l’ouragan Ivan mais le nombre de visiteurs par avion n’a 
pas encore retrouvé le niveau qu’il avait atteint en 2003 – avant le passage de 
l’ouragan, où il s’était établi à 293 517. 

24. Selon le Ministre du tourisme, Charles Clifford, le secteur des croisières s’est 
complètement remis du passage de l’ouragan. En 2006, le nombre de passagers de 
bateaux de croisière s’est élevé à 1,9 million, soit une augmentation de 7,3 % par 
rapport à 2005, et a dépassé ainsi le chiffre de 1,8 million de personnes atteint en 
200320. 

25. En 2006, le Gouvernement a lancé une campagne intitulée « Go East » (Allez 
vers l’est), qui vise à attirer un plus grand nombre de touristes dans les districts 
orientaux de la Grande Caïmane et à créer à l’intention des habitants, davantage de 
débouchés touristiques, en valorisant notamment les sites historiques de Pedro 
St James et Mission House à Bodden Town. Le Ministère du tourisme a constitué un 
Comité de développement du commerce composé de représentants de divers 
organismes, qui est chargé de définir la manière dont le Gouvernement peut appuyer 
et promouvoir les entreprises touristiques locales dans les districts en question. En 
outre, en collaboration avec des groupes de dirigeants locaux siégeant dans des 
comités indépendants, le Comité doit inventorier les entreprises existantes et 
rencontrer leurs dirigeants pour savoir de quelle aide ils ont besoin et les aider à 
tirer parti des possibilités que la campagne devrait permettre de créer19. 

26. Située à l’ouest de la Grande Caïmane, Boatswain Beach est en train de 
devenir un important complexe touristique : elle comporte une lagune de 6 000 
mètres cubes où l’on peut pratiquer la plongée en eau peu profonde, une piscine 
d’eau douce, un réservoir de prédateurs, un centre éducatif, une volière, un élevage 
d’iguanes, des cuvettes de marée, 18 petits commerces indépendants, une vieille rue 
bordée d’ateliers d’artisanat, plusieurs points de vente d’aliments et de boissons; un 
sentier d’initiation à la nature et un élevage de tortues. Les dégâts causés par le 
passage de violents ouragans – dont l’ouragan Ivan – au cours de deux saisons 
consécutives, en ont retardé l’ouverture, prévue en janvier 2006, et en ont accru le 
coût. Le passage de l’ouragan Ivan, en particulier, a accru les dépenses de matières 
brutes, ralenti l’envoi et la livraison des matériaux et restreint l’offre de main-
d’œuvre qualifiée et non qualifiée. La région devrait attirer chaque année 495 000 
touristes, en grande majorité des passagers de bateaux de croisière19. 
 
 

 D. Services financiers 
 
 

27. Le secteur financier est l’un des piliers de l’économie des îles Caïmanes, qui 
continuent de figurer parmi les plus grands centres financiers internationaux du 
monde. 

28. Selon le rapport économique annuel pour 2005 du Bureau de l’économie et de 
la statistique des îles Caïmanes12, en date du 27 septembre 2006, le secteur des 
services financiers a continué à donner de bons résultats en 2005. Il y a eu une 
augmentation du nombre des compagnies d’assurance agrées (5 %), des fonds 
communs de placement (19,8 %), des sociétés cotées en bourse (18 %), et des 

__________________ 

 20  Voir le site www.caycompass.com, 24 janvier 2007. 
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inscriptions au registre du commerce (14,8 %) ainsi qu’un accroissement du volume 
des fonds échangés en bourse (41 %). La seule ombre au tableau a été le nombre 
d’agréments délivrés aux banques et sociétés fiduciaires qui a diminué de 5,3 % en 
2005 en raison de la poursuite des regroupements dans le secteur bancaire12. Cette 
tendance positive s’est maintenue au premier semestre de 200616. À titre d’exemple, 
le nombre de fonds communs de placement inscrits a augmenté de 20,6 %16 et celui 
des fonds spéculatifs domiciliés dans les îles Caïmanes a dépassé la barre des 8 000 
en 200621. 

29. La loi relative aux fonds communs de placement a été modifiée de façon à 
faciliter, à certains égards, les activités commerciales des investisseurs étrangers. 
Elle autorise désormais le recours à des techniques d’audit électronique et 
d’établissement de rapports électroniques de pointe22. 

30. En ce qui concerne le cadre réglementaire, le Président de l’Autorité monétaire 
des îles Caïmanes a déclaré en 2006 que le principal problème, pour les îles, 
consisterait à maintenir les relations nécessaires avec les organismes internationaux 
de normalisation et de contrôle ou que le régime réglementaire et juridique du 
territoire soit bien compris, reconnu et accepté. A l’échelon local, il leur faudrait 
mettre en place ce régime au niveau approprié23. 

31. L’application, par les îles, de la directive de l’Union européenne relative à 
l’imposition des revenus de l’épargne, entrée en vigueur en juillet 2005 (voir 
A/AC.109/2006/16), a eu des retombées positives inattendues sur le secteur des 
fonds de dépôt. Non seulement la grande majorité des fonds n’en a pas souffert mais 
les îles ont attiré des fonds qui étaient domiciliés ailleurs précédemment, grâce à la 
sécurité fiscale garantie par la directive24. 
 
 

 E. Infrastructures, construction et transports 
 
 

32. Un programme d’investissement triennal a été lancé en 2007 (voir par. 13 ci-
dessus). Il y a pour principaux objectifs la modernisation des établissements 
scolaires et la construction de trois écoles, l’élaboration d’un plan pour les 
transports sur de longues distances, des investissements dans les installations des 
entités chargées de faire appliquer les lois et la construction d’un nouvel immeuble 
administratif11. 

33. Dans le secteur du bâtiment, selon le rapport économique annuel (2005) 
susmentionné, le montant des travaux prévus au titre des permis de construire a plus 
que doublé, passant de 142 millions de dollars caïmanais en 2004 à 336,8 millions 
de dollars en 2005, et la valeur totale des travaux prévus au titre des autorisations de 
travaux préalables a dépassé pour la première fois la barre des 550 millions de 
dollars caïmanais. Dans le secteur de l’immobilier, la valeur totale des transactions 
immobilières a augmenté de 32,9 %, passant de 339,2 millions de dollars en 2004 à 
450,8 millions de dollars en 2005, en raison d’un accroissement de 32,2 % du 
volume des transactions et d’une hausse de 5,3 % de la valeur moyenne des biens 
achetés et vendus qui a atteint 186 744 dollars caïmanais en 200512. 

__________________ 

 21  Voir le site www.prnewswire.com (4 janvier 2007). 
 22  Voir le site www.caribbeannetnews.com (5 janvier 2007). 
 23  Voir le site www.caymanfinances.com (5 juin 2006). 
 24  Voir le site www.caymanfinances.com (20 janvier 2006). 
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34. Le réseau routier des îles Caïmanes comprend environ 785 kilomètres de 
routes. Les violentes saisons des ouragans l’ont sérieusement endommagé. Dans 
certaines zones du littoral, les tempêtes ont emporté des pans entiers de route. 

35. Des liaisons aériennes internationales relient la Grande Caïmane aux États-
Unis, au Canada, à l’Europe, à la Jamaïque, au Honduras et à Cuba à raison de plus 
de 108 vols par semaine. Les grandes compagnies aériennes américaines et 
britanniques assurent des liaisons régulières à destination et en provenance du 
territoire et des compagnies locales et des vols charters assurent la liaison entre les 
trois îles. 

36. Le port de Georgetown est la plaque tournante des croisières à destination des 
îles. Celles-ci sont par ailleurs desservies régulièrement par des paquebots et un 
certain nombre de navires appartenant à des armateurs locaux ou battant pavillon 
caïmanais assurent le transport des marchandises à destination et en provenance de 
Miami, de Tampa et de la Jamaïque. 
 
 

 F. Services de télécommunications et de distribution 
 
 

37. Centre d’affaires international de premier plan, le territoire est tributaire de ces 
deux types de services. D’après le Rapport économique annuel pour 2005 
susmentionné, le secteur des télécommunications a de nouveau enregistré de très 
bons résultats au cours de l’exercice budgétaire 2005/06. Le nombre total de lignes 
téléphoniques recensées à la fin de l’année (110 656 soit 2,11 lignes par habitant) 
était en hausse de 14,9 %. La consommation des services de distribution a 
augmenté. La consommation d’eau a atteint les 5 917 mètres cubes, soit une 
augmentation de 3,9 % et celle d’électricité les 427,7 mégawatts-heure, soit une 
hausse de 12,9 %12. 
 
 

 V. Situation sociale 
 
 

 A. Droits de l’homme 
 
 

38. Les îles Caïmanes sont assujetties à plusieurs grandes conventions relatives 
aux droits de l’homme auxquelles la Puissance administrante a accédé, dont la 
Convention européenne des droits de l’homme. Elles sont le seul territoire du 
Royaume-Uni à ne pas être doté d’une charte des droits. Le projet de constitution de 
2003 comprend des dispositions relatives à une déclaration des droits que le 
Gouvernement britannique a examinée en mars 2006 (voir section II ci-dessus). 
Dans un document présenté au Gouvernement du territoire, l’Équipe du Royaume-
Uni chargée d’examiner la Constitution a recommandé d’en renforcer les 
dispositions relatives aux droits individuels de façon à les rendre plus strictement 
conformes à celles des principaux accords internationaux relatifs aux droits de 
l’homme applicables aux îles Caïmanes. Elle estimait que ces accords, à savoir le 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques, le Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels et la Convention européenne des droits 
de l’homme, s’appliquaient particulièrement à celles-ci vu qu’elles avaient 
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récemment décidé d’accepter indéfiniment le droit de recours individuel auprès de 
la Cour européenne des droits de l’homme25. 

39. En ce qui concerne les instruments internationaux relatifs aux droits de 
l’homme, le Comité des droits de l’homme des îles Caïmanes s’occupe de tous ceux 
qui s’appliquent au territoire, notamment de la Convention relative aux droits de 
l’enfant. Au cours de la période 2006/07, il s’attachera essentiellement à les faire 
mieux connaître du public, à examiner les affaires individuelles et à donner des avis 
aux organismes publics8. 

40. Afin de faire une réalité de la démocratie constitutionnelle en rendant compte 
de son action, en assurant la transparence et en permettant au public de participer à 
la prise des décisions d’intérêt national, le Gouvernement a commencé à promouvoir 
l’adoption de lois relatives à la liberté de l’information permettant à la population 
d’accéder aux documents officiels. Le processus a été enclenché en octobre 2005, 
lorsque le Cabinet a approuvé un projet de loi visant à donner au public le droit de 
consulter ces documents, qui a ensuite été examiné sous forme d’un document 
d’analyse par l’Assemblée législative à sa session de novembre, et il s’est poursuivi 
avec des consultations publiques, un atelier à l’intention de fonctionnaires puis un 
nouvel examen du projet par l’Assemblée législative en 200619. À cet égard, les îles 
Caïmanes ont participé à l’atelier sur l’exercice de la liberté de l’information dans 
les Caraïbes qui s’est tenu à Roseau du 27 novembre au 1er décembre 200626. Le 
Département caïmanais chargé de la rédaction des textes législatifs révise 
actuellement le projet de loi sur la liberté de l’information qui sera soumis au 
Cabinet puis à l’Assemblée législative avant la fin mars 2007, pour examen et 
adoption27. 
 
 

 B. Main-d’œuvre et immigration 
 
 

41. Selon une enquête qui a porté sur le premier semestre de 2006, la population 
active du territoire comptait, à ce moment-là, 35 959 personnes et la baisse récente  
de ses effectifs, attribuée à l’ouragan Ivan, avait été compensée. Le nombre de 
Caïmanais qui travaillaient était de 18 303 et celui des non-Caïmanais dans la 
population active de 17 656. Le taux de chômage était de 2,6 %, contre 3,5 % en 
20052. 

42. Au cours de l’exercice 2006-2007, le Département chargé des relations de 
travail fera l’objet d’un examen technique et ses services seront modernisés pour 
qu’il puisse dispenser de meilleures prestations à ses clients. La prévention des 
accidents du travail et des maladies professionnelles dans tous les secteurs sera 
l’une de ses toutes premières priorités. Quant à la Caisse nationale de retraite, elle 
œuvrera, en concertation avec le secteur privé, à une modification de la législation 
propre à autoriser l’affiliation à des régimes de retraite extraterritoriaux8. 

43. Une nouvelle loi sur l’immigration, entrée en application en 2004, limite à une 
période de six mois à sept ans la durée du séjour des travailleurs étrangers sur le 
territoire, selon la catégorie de l’emploi. Elle concerne une large part de la main-
d’œuvre caïmanaise, vu que plus de la moitié des travailleurs sont titulaires d’un 

__________________ 

 25  Voir le site www.caycompass.com (26 mars 2006). 
 26  Voir le site www.caribbeannetnews.com (27 novembre 2006). 
 27  Voir le site www.caribbeannetnews.com (19 janvier 2007). 
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permis de travail28. C’est pour cette raison qu’en septembre 2005, le Gouvernement 
caïmanais a décidé d’en réexaminer les dispositions relatives à l’octroi de permis de 
travail et à celui du statut de résident permanent qui en découle29. En octobre 2006, 
la révision qui était en cours a été l’occasion, pour certains non-Caïmanais, de 
manifester leur opposition à la loi et de demander l’abandon de la mesure visant à 
limiter la durée de leur séjour, dite « loi sur le renouvellement des autorisations de 
séjour », adoptée en 2004. 

44. Selon le Président de l’office des permis de travail, un comité dont les 
membres ont été nommées par le Gouvernement examine actuellement cette loi afin 
de l’assouplir et d’en supprimer les points d’achoppement. 

45. Les modifications apportées en 2006 à la loi sur l’immigration de 2003 sont 
entrées en vigueur après l’adoption du projet d’amendement no 2 par la Chambre des 
représentants en décembre et son approbation par le Gouverneur. Le texte de 
l’amendement (59 pages), qui a été publié le 21 décembre 2006 au Journal officiel, 
modifie la loi en ce qui concerne notamment la limitation de la durée de validité des 
permis de travail, la résidence permanente, la création d’une nouvelle catégorie de 
personnel essentiel et la prérogative accordée au responsable des services 
d’immigration d’octroyer le statut de citoyen à certaines catégories de travailleurs. 
Certaines des dispositions, examinées le 13 septembre par la Chambre des 
représentants, avaient été élaborées sur la base des contributions du public au débat 
sur le projet d’amendement. 
 
 

 C. Enseignement, culture et affaires sociales 
 
 

46. L’enseignement est obligatoire pour tous les enfants du territoire âgés de 4 ans 
et 9 mois à 16 ans. Environ les deux tiers des enfants caïmanais fréquentent les 
écoles publiques, les autres des écoles privées. Le Gouvernement administre six 
écoles primaires, un collège, deux lycées et un centre d’éducation alternative sur la 
Grande Caïmane et trois écoles primaires et un établissement regroupant un lycée et 
un collège sur l’île de Caïmane Brac. Dans tous ces établissements, l’enseignement 
est gratuit pour les Caïmanais, à l’exception des manuels, qui doivent être loués 
pour la durée de l’année scolaire. De plus, 10 écoles privées offrent un 
enseignement primaire et/ou secondaire. Toutes les écoles privées sont placées sous 
le contrôle du Département de l’éducation et subventionnées par le Gouvernement. 
Deux établissements publics et une école privée dispensent un enseignement 
supérieur. Le Community College of the Cayman Islands est un établissement public 
administrativement autonome. La faculté de droit des îles Caïmanes est également 
publique, alors que le College of the Cayman Islands est privé. 

47. En novembre 2006, le Ministre des territoires d’outre-mer a annoncé que les 
étudiants des territoires bénéficieraient, en 2007, du tarif des frais d’inscription en 
vigueur dans les universités anglaises. 

48. Dans le discours du trône qu’il a prononcé le 28 avril 2006, le Gouverneur a 
déclaré que, comme suite à leur examen approfondi par la Conférence nationale sur 
l’éducation et à leur approbation unanime par la législature en 2005, toutes les 
mesures recommandées par la Conférence, telles que la lutte contre 

__________________ 

 28  Voir le site www.caymannetnews.com (13 avril 2005). 
 29  Voir le site www.caymannetnews.com (16 septembre 2005). 
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l’analphabétisme, la construction de nouvelles écoles et la mise en place de groupes 
d’apprentissage appliquant des méthodes novatrices d’enseignement, étaient 
activement mises en application par le Ministère de l’éducation. 

49. Le Gouverneur a également déclaré que, bien qu’il s’intéresse de près à la 
culture caïmanaise traditionnelle, le Gouvernement continuerait de soutenir l’action 
de la Fondation culturelle nationale et de la Galerie nationale des îles Caïmanes. Il 
offrirait également son appui au Musée national, qui prévoit de montrer la diversité 
des influences s’exerçant sur le territoire8. 

50. Le Département de l’enfance et de la famille a lancé en 2004 un programme 
national d’éducation parentale destiné à aider les parents, en leur fournissant un 
appui, des conseils et des encouragements, à établir une bonne relation avec leurs 
enfants. Ce programme vise également à les encourager à se montrer plus 
responsables envers ceux-ci. Tout au long de 2005, le personnel du programme a 
tenu des réunions de district et s’est mis en rapport avec les divers groupes, 
notamment les mères adolescentes, les associations de parents et de professeurs, le 
Département de l’enseignement, celui de la jeunesse et des sports et celui des 
services de santé, la Police royale des îles Caïmanes, les Services d’information du 
Gouvernement, la Commission nationale de la jeunesse et le Conseil national des 
drogues. Les comités de district ont élaboré leurs propres stratégies pour sensibiliser 
les parents. Ainsi, le Comité de West Bay a fait du porte-à-porte pour diffuser des 
informations sur la nutrition et inviter les parents à participer à un atelier consacré à 
la gestion du budget familial et celui de Bodden Town a tenu des réunions 
informelles dans les quartiers19. 
 
 

 D. Santé publique 
 
 

51. L’administration des services de santé est chargée de l’ensemble des soins de 
santé, dont ceux dispensés dans les établissements publics. Outre des soins de 
médecine générale, une large gamme de soins spécialisés peuvent être reçus sur 
place. Selon la Puissance administrante, la contraception est gratuite, de même que 
les consultations prénatales, auxquelles ont droit toutes les habitantes, quelle que 
soit leur nationalité. Le Health Practitioners Board est chargé de l’inscription des 
médecins exerçant à titre privé. L’hôpital de Georgetown compte 124 lits et 
comprend une salle d’urgence ultramoderne disposant de tout le personnel 
nécessaire. Il y a également un hôpital de 18 lits à Cayman Brac et plusieurs centres 
de santé et dispensaires de district. En 2000, on dénombrait 84 médecins inscrits et 
14 dentistes dans le territoire. L’assurance maladie est obligatoire aux îles 
Caïmanes. 

52. Selon la Puissance administrante, un programme de recherche a été mis à 
exécution par l’administration des services de santé pendant l’exercice budgétaire 
2005/06, dans le cadre d’une stratégie à long terme visant à améliorer les services de 
santé des îles. Dans un premier temps, une enquête démographique doit permettre de 
créer un registre sanitaire national et d’établir des données statistiques de base et 
d’améliorer ainsi l’efficacité de la gestion des services de santé en ciblant les 
groupes à risque. Une enquête annuelle permettra ensuite de suivre l’évolution de la 
situation concernant les maladies et les facteurs de risque19. 
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 E. Criminalité et sécurité publique 
 
 

53. Dans un contexte marqué par l’augmentation de la criminalité et divers 
problèmes de maintien de l’ordre, un nouveau chef de la police a pris ses fonctions 
en octobre 2005. Il s’est donné pour objectif de renforcer la confiance dans la Police 
royale des îles Caïmanes en créant une police de proximité et en poursuivant 
systématiquement les contrevenants à la loi. 

54. Au cours de l’exercice biennal 2005-2006, une équipe de policiers 
britanniques spécialisés, triés sur le volet, est venue compléter les services de 
police; des réunions publiques ont été tenues dans tous les districts; des barrages 
routiers ont été régulièrement mis en place le week-end pour lutter contre la 
conduite en état d’ivresse; et des mesures ont été prises pour réprimer les activités 
illicites. À titre d’exemple, l’opération intitulée « Operation Relentless », vise à 
arrêter les individus impliqués dans des activités criminelles; réprimer la criminalité 
organisée et les activités des gangs; faire reculer la criminalité et atténuer le 
sentiment d’insécurité; et dissuader les délinquants potentiels de passer à l’acte. Le 
trafic illégal de drogues a également fait l’objet d’une grande attention. En 
juillet 2006, la police a signalé une diminution de près de 16 % du nombre des 
crimes graves au cours du premier semestre 2006, par rapport à la même période en 
200519. Cette tendance à la baisse de la criminalité s’est maintenue toute l’année30. 

55. Selon le chef du Gouvernement, le programme d’investissement récemment 
mis en œuvre permettra d’améliorer l’ordre public et d’accroître la sécurité, grâce 
notamment à la construction d’une caserne de pompiers et d’un commissariat à 
Bodden Town et d’un nouveau palais de justice11. 

56. Selon l’enquête de 2006 sur la délinquance économique menée par la Chambre 
de commerce des îles Caïmanes, la délinquance économique a fait perdre 
20 millions dollars caïmanais aux sociétés sises sur le territoire, qui ont par ailleurs 
dépensé 40 millions de dollars caïmanais pour s’en prémunir31. 

57. Pour l’applicabilité de la Convention des Nations Unies contre la corruption, 
voir la section VI ci-après. 
 
 

 F. Préparation aux catastrophes 
 
 

58. Comme indiqué dans le document de travail précédent (A/AC.109/2006/16, 
par. 56), l’ouragan Ivan de 2004, qui a été l’une des plus grandes catastrophes 
naturelles qu’aient connu les îles Caïmanes, a changé la manière dont les 
organismes publics caïmanais se préparent à de telles catastrophes. En janvier 2007, 
le Gouvernement a ainsi créé un nouvel organisme, le « Hazard Management 
Cayman Islands », qui a pour mission d’aider les habitants du territoire à se préparer 
à divers types de catastrophe et à en surmonter les effets. Cet organisme est chargé 
de formuler des plans qui permettent de faire face aux catastrophes naturelles ou 
causées par l’homme, depuis les ouragans, qui menacent les îles tous les ans, 
jusqu’aux marées noires et aux actes de terrorisme32.  

__________________ 

 30  Voir le site www.caymannetnews.com, 17 janvier 2007. 
 31  Voir le site www.caycompass.com/, 26 juin 2006. 
 32  Voir le site www.caycompass.com, 18 janvier 2007; voir également www.gov.ky. 
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59. En 2007, le Bureau météorologique, le Département des terres et du cadastre et 
la Commission nationale de lutte contre les ouragans utiliseront un nouveau modèle 
de simulation des ondes de tempête appelé « Arbiter of Storm (TAOS) », qui a été 
mis au point par des programmeurs de l’Institut de météorologie et d’hydrologie des 
Caraïbes de la Barbade. Dans la région des Caraïbes, le nombre des décès dus aux 
ouragans a diminué mais la quantité de biens détruits a augmenté en raison de la 
multiplication accélérée des constructions dans les zones côtières. L’industrie 
touristique étant cependant très importante aux îles Caïmanes, ces constructions se 
poursuivront19. 

60. Par ailleurs, pour renforcer sa préparation aux catastrophes, l’Autorité 
monétaire des îles Caïmanes a financé l’installation, hors site, de systèmes de 
réplication des données, de postes de travail et de matériel de télécommunication et 
a pris des dispositions pour éviter l’interruption de l’approvisionnement en monnaie. 
Depuis mai 2005, deux établissements permettent d’en sauvegarder tous les jours, à 
la fois automatiquement et manuellement, les données importantes33. 
 
 

 VI. Relations avec les organisations et les partenaires 
internationaux 
 
 

61. Les îles Caïmanes sont un membre associé de la Communauté des Caraïbes. 
Le territoire est membre de la Banque de développement des Caraïbes, du Comité 
international olympique, de l’Union postale universelle et d’Interpol et membre 
associé de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la 
culture. 

62. En tant que territoire non autonome du Royaume-Uni, les îles Caïmanes sont 
associées à l’Union européenne sans en faire partie. Le territoire doit encore définir 
sa position par rapport à l’accord de partenariat économique de l’Union européenne, 
qui lui permet néanmoins de recevoir des secours d’urgence34. 

63. À la réunion du Conseil consultatif des territoires d’outre-mer qui s’est tenue à 
Londres les 21 et 22 novembre 2006, le Royaume-Uni et les territoires représentés 
au Conseil, dont les îles Caïmanes, sont convenus en principe d’appliquer dès que 
possible la Convention des Nations Unies contre la corruption aux territoires 
d’outre-mer35. 

64. À la prochaine session ministérielle du Comité, prévue en janvier 200836, les 
îles Caïmanes doivent être admises en qualité de membre associé au Comité de 
développement et de coopération des Caraïbes de la Commission économique pour 
l’Amérique latine et les Caraïbes (CEPALC). 
 
 

__________________ 

 33  Informations communiquées par la Puissance administrante, 15 janvier 2007. On trouve 
également des informations sur la question à sur le site www.caymanfinances.com, 15 juin 2006. 

 34  Voir le site caribbeannetnews.com, 14 novembre 2006. 
 35  Voir le site www.fco.gov.uk, 23 novembre 2006. Les îles Vierges britanniques avaient déjà 

donné leur accord et tous les autres territoires avaient donné leur accord de principe. 
 36  C’est également le cas des îles Turques et Caïques (voir E/2006/47). 
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 VII. Statut futur du territoire 
 
 

 A. Position du gouvernement du territoire 
 
 

65. Pour la reprise du dialogue entre le territoire et le Royaume-Uni au sujet de la 
modernisation de la constitution, se reporter à la section II ci-dessus. 
 
 

 B. Position de la Puissance administrante 
 
 

66. Dans une allocution prononcée le 24 avril 2006, pendant sa visite aux îles 
Turques et Caïques, le Ministre des territoires d’outre-mer a dressé le bilan des 
relations entre le Royaume-Uni et les territoires d’outre-mer sept ans après 
l’adoption du Livre blanc de 1999 (voir A/AC.109/1999/1, annexe) et rappelé en ces 
termes la démarche suivie par le Royaume-Uni : 

  « Comme il ressort clairement du Livre blanc, le Royaume-Uni est prêt à 
aider les territoires à devenir indépendants lorsque cela est possible et que leur 
population en a manifesté clairement la volonté. Il ne souhaite en aucun cas 
qu’un territoire reste britannique contre la volonté de son peuple. Il ne poursuit 
plus aucun objectif colonial. 

  Cependant, si le peuple d’un territoire souhaite conserver des liens avec 
la couronne britannique, le Royaume-Uni continuera d’honorer ses 
responsabilités à cet égard. Toutefois, Le Ministre a t-il ajouté, je suis 
comptable devant le Parlement de la situation des territoires. Tant que le 
Royaume-Uni conservera les responsabilités en question, il lui faudra être à 
même de s’en acquitter convenablement, c’est-à-dire conserver des pouvoirs 
suffisamment importants. 

  Dans cette situation, le Gouverneur, qui représente également le territoire 
auprès du Gouvernement britannique, joue un rôle capital. En association avec 
le Gouvernement du territoire, il doit faire respecter des règles strictes dans 
des domaines clefs tels que la fonction publique, la police, l’appareil 
judiciaire, les finances, la sécurité aérienne et maritime, – en fait, la sécurité en 
général – et les droits de l’homme, dans l’intérêt de l’ensemble des habitants 
du territoire.  

  Dans ce contexte, il pourrait être utile d’exposer la position du Royaume-
Uni au sujet des autres types de liens, dont certains ont été débattus ici, dans 
les îles Turques et Caïques, ces dernières semaines. Dans sa résolution 1541 
(XV), l’Assemblée générale des Nations Unies a prévu différents principes de 
relation, dont l’indépendance, l’intégration et la libre association, entre les 
puissances administrantes et les territoires. Le Royaume-Uni n’a pas voté en 
faveur de cette résolution et ne se considère pas lié par ses dispositions. 
L’intégration signifierait que les îles Turques et Caïques ou tout autre territoire 
feraient parties intégrantes du Royaume-Uni, comme l’île de Wight, et donc 
que leurs habitants devraient s’acquitter d’impôts auprès du fisc britannique et 
que les politiques du Gouvernement britannique y seraient applicables dans 
des domaines relevant traditionnellement du gouvernement du territoire, tels 
que l’éducation et la santé. 
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  Je ne pense pas que cette option obtiendrait la faveur des territoires, ni 
celle du Royaume-Uni. L’option de la libre association est également 
inacceptable. Telle qu’elle est définie par l’Organisation des Nations Unies, 
elle donne le droit au territoire associé de déterminer sa constitution intérieure, 
sans ingérence extérieure. Le Royaume-Uni resterait entièrement responsable 
du territoire mais ne serait pas en mesure d’user des pouvoirs nécessaires pour 
s’acquitter de ses responsabilités. Les ministres qui sont comptables devant le 
Gouvernement, à Westminster, ne peuvent et ne doivent pas se placer dans une 
telle situation. Nous avons donc pour objectif d’établir avec le gouvernement 
du territoire une relation qui satisfasse les deux parties. »37 

67. En outre, dans une déclaration qu’elle a prononcée le 5 octobre 2006 devant la 
Commission des questions politiques spéciales et de la décolonisation (Quatrième 
Commission) pendant la soixante et unième session de l’Assemblée générale, la 
représentante du Royaume-Uni a estimé que les critères utilisés par le Comité 
spécial des Vingt-Quatre dans ses débats pour déterminer si un territoire non 
autonome devait ou non être retiré de la liste des territoires non autonomes établie 
par l’ONU étaient dépassés et ne tenaient pas compte du fait que les relations entre 
le Royaume-Uni et ses territoires d’outre-mer avaient été modernisées d’une 
manière qui était acceptable pour les deux parties. 
 
 

 C. Décisions prises par l’Assemblée générale 
 
 

68. Le 14 décembre 2006, l’Assemblée générale a adopté les résolutions 61/128 A 
et B par 173 voix contre zéro, avec 4 abstentions. La section V de la résolution 
61/128 B concerne les îles Caïmanes. 

 
 

 

 

__________________ 

 37  Le texte intégral de ce discours peut être consulté à l’adresse suivante : www.fco.gov.uk. 


